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Le 15 mars dernier, un peu plus de 55 % des électrices et des électeurs de Mézy nous ont accordé 
leur confiance pour administrer notre commune au cours des six prochaines années.

Je tiens, avant toute chose, à saluer la forte mobilisation observée lors de ce scrutin, avec plus 
de 62,5 % de participation, marquée notamment par une présence importante de la jeunesse. Ce 
niveau d’engagement témoigne de la vitalité de notre démocratie locale et de l’intérêt que vous 
portez à la vie de notre village. C’est pour nous un encouragement précieux, mais aussi une 
exigence : celle de nous montrer à la hauteur de la confiance que vous nous avez accordée. Je 
remercie sincèrement toutes les Méziacoises et tous les Méziacois qui ont fait le choix de notre 
équipe. Cet honneur nous oblige, nous avons l’exigence de ne pas vous décevoir

Je souhaite également m’adresser à celles et ceux qui ne nous ont pas accordé leurs 
suffrages : nous n’avons pas su, cette fois, vous convaincre, mais nous aurons à cœur de le faire 
par nos actions dans les mois à venir. La campagne est désormais derrière nous. Notre regard est 
tourné vers l’avenir, celui de Mézy, que nous construirons avec et pour l’ensemble de ses habitants.

Le travail a d’ores et déjà commencé, même s’il n’est pas encore visible. Très prochainement, nous 
vous présenterons les  premiers dossiers que nous allons ouvrir, ainsi que les premières mesures  
que nous allons mettre en œuvre, conformément à nos engagements de campagne. La tâche 
est importante, mais je sais pouvoir compter sur une équipe performante, solidaire, motivée, et 
engagée pour mener à bien, avec vous, les chantiers qui se présentent devant nous.

Lors du conseil d’installation, j’ai fait le choix de m’entourer de cinq adjoints — le nombre 
maximal pour notre commune — ainsi que, pour un premier temps, d’un conseiller délégué. Cette 
organisation vise à traiter au mieux l’ensemble des dossiers qui nous attendent. Ces choix n’ont 
pas été simples, tant chaque membre de la liste « Un nouveau souffle pour Mézy » partage la 
même volonté de s’investir. Ils sont le fruit d’une réflexion collective, guidée par l’intérêt général. 
Vous l’avez compris, nous fonctionnerons en équipe, ainsi que vous avez pu le constater pendant 
toute la durée de la campagne, et cette équipe nous souhaitons l’ouvrir aux 4 conseillers issus de 
la liste « opposée ».

Je souhaite enfin adresser mes remerciements chaleureux et amicaux à Jean Mallet, Christian 
Rouchy et Jocelyn Reine pour leur soutien précieux tout au long de cette campagne. Leur expérience 
et leurs conseils resteront, à n’en pas douter, des atouts pour l’avenir.

Dans la prochaine édition des Nouvelles de Mézy ( n°45), qui paraîtra à l’issue du conseil municipal 
du lundi 30 mars, nous serons en mesure de vous apporter des informations plus détaillées sur 
les actions engagées.

Je vous remercie toutes et tous pour votre confiance.

								        Michel Charron, Maire de Mézy sur Seine

Edito du Maire



Le conseil municipal s’est réuni à 14 h pour la 
séance d’installation, présidée dans un premier 
temps par le doyen, M. MALLET Michel.
A l’issue du vote, M. CHARRON Michel a été élu 
Maire de Mézy sur Seine.

Le nombre d’adjoints est porté au nombre de 5 :
M. NOLET Rodolphe, Premier adjoint
Mme BAHRI GAFSI Laetitia, Deuxième adjointe
M. MALLET Michel, Troisième adjoint
Mme SCHNEIDER Mélaine, Quatrième adjointe
M. GERVAIS Christopher, Cinquième adjoint

Les indemnités votées sont les suivantes :  
Maire : 27,85% de l’indice brut  
Adjoints : 14,6% de l’indice brut 
Conseillers délégués : 7,3% de l’indice brut
  
Pour l’année 2026, l’indice brut est fixé à 
4110,52€ bruts mensuels.

La séance a été levée à 14h47 après avoir fixé la 
date du prochain conseil municipal au 30 mars 
2026 à 20h30. C’est à l’occasion de ce conseil 
que seront annoncées les commissions
municipales. 

A peine élus nous sommes confrontés à des 
dépôts de déchets sur les espaces communs de 
notre commune.
Nous rappelons que ces pratiques nuisent au 
cadre de vie de tous. Nous comptons sur le 
civisme de chacun pour préserver la propreté 
de notre environnement.
Toute infraction pourra faire l’objet de 
sanctions, conformément à l’article L541-46 
du Code de l’environnement.

		  Michel Mallet, Troisième adjoint

Séance du Conseil Municipal

Hasard du calendrier, les fêtes de Pâques 2026 
interviennent seulement trois semaines après les 
élections municipales.
Le changement d’équipe municipale a conduit 
le comité des fêtes – organisateur habituel de 
la traditionnelle chasse aux œufs destinée aux 
enfants – à convoquer une assemblée générale 
extraordinaire afin de se prononcer sur son avenir. 
Cette assemblée étant prévue le 4 avril, soit à l’avant-
veille de l’événement, il a été convenu, en accord 
avec le président du comité des fêtes actuellement 
en fonction, qu’à titre exceptionnel, l’édition 2026 
serait directement organisée par les élus.
Je tiens donc à vous rassurer : la chasse aux œufs 
aura bien lieu cette année encore.
Il nous semblait en effet impossible de priver les 
enfants de ce moment tant attendu.
Une équipe mobilisée, composée d’élus et de 
bénévoles, est d’ores et déjà à l’œuvre pour préparer 
cette journée.
Je leur adresse tous mes remerciements et leur fais 
pleinement confiance pour relever ce défi.

Michel Charron, Maire de Mézy sur Seine

Chasse aux oeufs 2026 : la tradition est maintenue !

OUVERTE
AUX

ENFANTSDE MÉZYJUSQU’À 12ANS

Chasse aux œufsChasse aux œufs
LA MAIRIE ORGANISE LA

de Mézy !

Les enfants devront être accompagnés par un
adulte.  
Boissons chaudes offertes pour se réchauffer.

LUNDI

AVRIL
6 10H-12H

AU PARC 
DE LA MAIRIE

Halte aux dépôts sauvages !



Tribune Libre - Opposition



LES JARDINS MEDICIS

Résidence médicalisée 
pour personnes âgées 
Accueil de personnes 
autonomes et dépendantes 
Equipe soignante pluridis-
ciplinaire Cadre chaleureux 
Chambre individuelle

5, rue de Meulan 
78250 Mézy-sur-

Seine

NOS ANNONCEURS

Ensemble pour vous accom-
pagner au quotidien de-
puis 2007 Prise en charge 
APA et PCH Déduction 
fiscale de 50%

. Aide à la personne, autonomie . 
Maintien à domicile pour rester vivre 
dignement chez vous . Entretien du 
logement

Nous intervenons 7j/7j en 
mode prestataire, pas 
de frais d’adhésion ni 
de dossier. Devis gra-
tuit et personnalisé au 
01.30.22.24.30 54, rue 
Alfred Lasson 78250

Entreprise LE PANS

Créations, entretiens 

parcs et jardins, 
élagage, abattage

39 ter, av. Chateaubriand 
78250 Mézy-sur-Seine 
Tél. 01 34 74 93 68

Isabelle 
ANCKNER DARRAS 
Graphologue Grapho-
thérapeute Guidance 
Remédiation 
Hypnothérapeute 
agréée préparation TCH 
Tél : 06 61 96 54 73

Nouveau : Pose de borne de recharge pour 
voiture électrique.

David CHENNEBAULT - 

cd-elec@outlook.com

Tél. 01 34 74 18 01


